
 PRESCRIPTION MEDICALE 
 
Attelle de mobilisation passive du coude 
 
 

 

Toute modification interdite sans l’accord du médecin 
 

 
Patient : 
 
Date de naissance : 
 
Diagnostic : 
 
 
Assurance : 
 
No assuré : 
 
No de sinistre : 
 
 
 
 
 
Amplitudes (indiquer en degrés ci-dessous) : 
 
Extension/Flexion :  
 
Pronation/Supination : 
 
 
Durée du traitement : 
 
 
 
Justifications médicales : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cachet du médecin : Date : 

 
 
 Signature : 
 
 
  



 PRESCRIPTION MEDICALE 
 
Attelle de mobilisation passive du coude 
 
 

 

Toute modification interdite sans l’accord du médecin 
 

 
 
 
Comment utiliser ce service ? 
 

1. Une fois le traitement prescrit, le patient doit commander son attelle chez Ortho’Réhab SA. 
 

2. L’attelle sera livrée et installée chez le patient ou, au choix, au sein de l’établissement, par l’un 
de nos techniciens afin d’établir les réglages et instruire le patient. 

 
3. Au terme de la location, l’attelle est reprise chez le patient. 

 
La location d’une attelle de mobilisation passive du coude n’est pas systématiquement prise en charge 
par les assurances, il est possible de faire une demande d’entente préalable.  
 
 
 
 
 
Commande et informations  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ortho’Réhab SA 
Au Timonet d’en Bas 42 
1033 Cheseaux-sur-Lausanne 
 
Tél : 021 731 72 20 
 
rental@orthorehab.ch 
 
www.orthorehab.ch  
 

 

 


